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ou en scannant
ce QR Code

11,5 M€*

L’emploi, d’abord ! : c’est 
ainsi que nous avons 
défini notre nouvelle 
stratégie emploi, appli-
quée à partir de 2023.

Deux ans plus tard, grâce à un 
contexte économique globalement 
favorable et renforcé par l’applica-
tion de nos mesures, la situation 
s'améliore.
C’est ainsi que, dans la Drôme, le 
taux de chômage est désormais 
inférieur à 8 % et le nombre d'allo-
cataires du revenu de solidarité 
active (R.S.A.) a diminué de 8 % 
par rapport au point haut de 2020, 
grâce à un suivi personnalisé et 

un accompagnement fait de 
droits et d’exigences renforcées qui 
commence à porter ses fruits.
Nous participons également, en lien 
avec les fédérations profession-
nelles concernées, à l’orientation 
des chercheurs d’emploi vers les 
métiers en tension.
Le dispositif départemental d’aide 
à l’immobilier d’entreprise, qui est 
un outil concret pour attirer des 
entreprises sur nos territoires, a 
quant à lui déjà permis la création 
de plus de 800 emplois à mi-mandat 
et nous ne lâchons rien !

Afin de contribuer à la bonne 
santé de l’économie drômoise, le 
Département maintient un rythme 
ambitieux d’investissements qui 
irriguent l’ensemble du territoire : 
cet effort avoisinera cette année 
les 150 millions d’euros, profitant en 
majorité aux entreprises drômoises 
et donc aux emplois locaux.
Nous entendons poursuivre cette 
démarche dynamique, convaincus 
de l’étroite interdépendance entre 
la bonne santé de nos territoires et 
celle de notre économie locale.
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XLe chiffre

c'est la somme consacrée 
à la réhabilitation du collège 

Olivier de Serres à Cléon d’Andran  

Découvrez en image 
l’inauguration du collège 
sur ladrome.fr

Marie-Pierre MOUTON
Présidente du Conseil départemental

de la Drôme

Ed
it

o

* dont 9,8 M€ du Département et 1,7 M€ de l'Etat.
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 « Nous intégrons désormais 
les enjeux environnementaux 
dans l'entretien, la rénovation 
et la sécurisation du réseau, 

auquel le Département consacre 
70 M€ chaque année... même 
si rien ne vaut la prudence de 

chacun sur la route ! »

Jean-Michel AVIAS,
vice-président chargé de la sécurité, des 
infrastructures et des mobilités actives 

Le Département a adopté 
il y a quelques mois un 
référentiel paysager visant 
à valoriser les routes situées 
au cœur des parcs naturels 
régionaux et celles présentant 
un intérêt patrimonial.

RESPECTER 
LE CADRE NATUREL 
Les routes drômoises, 
et en particulier celles 
qui traversent des sites 
patrimoniaux comme 
des parcs naturels ou 
s'inscrivent dans des paysages 
remarquables, font l'objet 
d'une attention spécifi que 
quant à la réalisation 
d'aménagements de sécurité, 
de stabilisation des talus... 
Ce nouveau référentiel 
intègre notamment des 
recommandations relatives 
au choix des matériaux et 
des mobiliers routiers, dans 
une optique de sobriété et 
de respect du cadre naturel.

ACTUALITÉS

Pour des routes toujours 
plus belles et plus sûres

SENSIBILISER LES 
AGENTS DES ROUTES 
Pour accompagner ce changement 
de cap, des formations spécifi ques 
sont proposées aux agents des 
routes, afi n de les sensibiliser à la 
lecture paysagère. Ce référentiel 
contribue à renforcer l’attractivité 
touristique de la Drôme, tout en 
préservant l’authenticité et 
la beauté de ses paysages. 

LA SÉCURITÉ 
AVANT TOUT 
Une valorisation des routes 
départementales qui ne fait pas 
pour autant oublier la sécurité 
des usagers. Au-delà des 
aménagements de carrefours 
accidentogènes et des travaux 
réguliers d’entretien et de 
sécurisation des routes, le 
Département a conduit en 2023 
une étude de sécurité routière 
permettant d’identifi er les axes 
routiers les plus accidentogènes. 
Par ailleurs, une dizaine d’agents 
des routes sont actuellement 
formés à la réalisation d’inspections 

de sécurité. D’octobre à mars 2025, 
ce sont ainsi près de 400 km du 
réseau départemental qui seront 
étudiés pour toujours plus de 
sécurité sur nos routes. 

Le Département agit 
pour rendre les routes 
plus belles et plus sûres.

XEn 2 mots

Renaturation de délaissés routiers à Combe Laval 
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Les travaux de la Maison des solidarités et de l'autonomie ont débuté ! 
Un projet unique dans la Drôme, porté par le Département afi n de 
répondre aux besoins des personnes âgées, des personnes en situation 
de handicap mais aussi de leurs proches. Ouverture prévue en 2026 !  

Offrir aux usagers un service 
plus simple et effi cace, c'est 
la mission de la future Maison 
Départementale des Solidarités 
et de l'Autonomie (MDSA) qui 
ouvrira ses portes au 24 avenue 
du Colonel Arnaud Beltrame à 
Valence, au troisième trimestre 
2026. En rassemblant, sur un 
même site, plusieurs acteurs clés 
du domaine des solidarités, le 
Département franchit une nouvelle 
étape dans l'accompagnement 
et le soutien aux plus vulnérables.

Dès 2026, seront ainsi regroupés 
au sein du nouveau bâtiment
 la Maison de l’autonomie 
actuellement située à Lautagne,
 les centres médicaux-sociaux 
de Valensolles, Polygone, 
Chateauvert, Pagnol, Méliès*,
l'aide sociale à l'enfance du 
Valentinois, le pôle logement du 
Département et la délégation 
départementale de l'Agence 
régionale de santé (ARS).

Soit près de 300 agents 
départementaux et 50 de l’ARS 
présents sur le site, conçu pour 
accueillir 200 visiteurs par jour.

Comme l’explique Françoise 
Chazal, vice-présidente en charge 
des solidarités humaines et de 
l'autonomie, « ce regroupement 
des services des solidarités sur un 
même site illustre notre volonté 
d’amélioration et de simplifi cation 
des relations avec les usagers. 
Ce bâtiment, conçu en 
concertation avec les usagers, 
permettra également une 
économie d'énergie de 60 % et 
une réduction de 20 % de la totalité 
des espaces occupés jusqu’ici ».

ACTUALITÉS

Maison des solidarités et de 
l’autonomie : c’est parti !   

CULTURE

William Klein 
à Montélimar 
Plongez dans l’univers 
fascinant du photographe 
et peintre William Klein au 
Musée d’art contemporain de 
Montélimar. Une exposition 
inédite en France sur l’œuvre 
magistrale de cet artiste 
franco-américain, à découvrir 
jusqu'au 6 janvier 2025 ! 

SOLIDARITÉS 

PRATIQUE

A portée 
de clic
Afi n de faciliter l’accès aux 
droits des Drômois, 
le Département a lancé le 
site Drôme infos. Santé, 
logement, transport, loisirs, 
démarches administratives… 
Vous y trouverez toutes les 
réponses à vos questions ! 

Pose de la 1ère pierre en présence des élus du Département, de la Ville et de l'Agence régionale de santé.
Valence, le 26 septembre 2024 

En savoir 
Rendez-vous sur 
dromeinfos.ladrome.fr 
ou en flashant 
ce QR Code

*  Pour répondre à toutes les demandes, le Département conservera des antennes à Valensolles et 
Fontbarlettes et des visites à domicile continueront à être proposées en fonction des besoins.

300 
agents départementaux 
réunis sur un seul site au 

service des Drômois. 
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ACTUALITÉS

Bien décidé à inciter les Drômois à utiliser davantage le vélo 
pour des trajets de courte distance, le Département poursuit 
sa politique en faveur de la pratique du vélo au quotidien.

DÉPLACEMENTS 

Ça roule en Drôme !    

PRATIQUE

Le Département 
lance sa chaîne 
WhatsApp 
Un nouveau moyen pratique et 
rapide de s'informer sur toute
l'actualité du Département.
Abonnez-vous !

CULTURE

De lignes 
en scène 
Jusqu'au 7 décembre, 
poussez les portes de 
l'une des 41 bibliothèques 
participantes et découvrez 
la programmation théâtrale, 
musicale ou encore littéraire 
du festival "De lignes en 
scène" ! Spectacles gratuits.

L'objectif ? Offrir aux cyclistes 
des itinéraires sécurisés sur les 
routes départementales à fort 
trafic, dans un rayon de 5 à 7 km 
autour des centres urbains ou pôles 
d’activités économiques. Une 
démarche réalisée en partenariat 
avec les intercommunalités, qui 
progressivement s’engagent en 
faveur des mobilités douces. 

Parmi les premières 
réalisations, la création 
de deux pistes cyclables sur 
le Pont Mistral entre Valence 
et Guilherand-Granges, afin 
d’assurer la sécurité des quelque 
mille cyclistes qui l’empruntent 
quotidiennement. 

Du côté du secteur Tain-
l’Hermitage/Mercurol, ce sont 
près de 2 kilomètres de pistes 
cyclables qui viennent également 

d’être aménagés, pour notamment 
permettre aux collégiens de Tain 
de se rendre à vélo jusqu’à leur 
établissement.

A venir, l’aménagement 
de 3,5 km de pistes cyclables 
bidirectionnelles pour relier 
Malissard à Beaumont-lès-Valence 
ou encore emprunter le Pont 
des Allobroges. 

Comme l’explique André Gilles, 
conseiller départemental 
délégué à l'aménagement et 
aux mobilités actives, « pour faire 
du vélo un mode de transport 
privilégié sur le territoire, que 
ce soit au quotidien ou pour le 
cyclotourisme, le Département 
investit 42 M€ sur 10 ans avec 
l’objectif d’aménager 250 km 
de pistes et bandes cyclables 
d’ici 2031 ».

 d’infos
sur ladrome.fr 
ou en flashant 
ce QR Code

 d’infos
Scannez ce QR code 
pour vous abonner 
en un clic

250 kms
de pistes et bandes cyclables d’ici 2031

Liaison Tain-l'Hermitage/Mercurol
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À LA UNE

L’emploi d’abord  

Faire baisser le taux de 
chômage national autour des 
5 % d’ici 2027, c’est l’ambition 
de la loi dite « Plein emploi » 
votée en décembre 2023. 
Sans attendre ces objectifs 
nationaux, le Département 
s’engage de longue date sur 
tous les territoires auprès des 
entreprises, des jeunes et 
des allocataires du RSA pour 
impulser une dynamique 
favorable à l’emploi. 

AUX CÔTÉS DES 
ENTREPRISES
La Drôme est riche de filières 
d’excellence : cuir, aéronautique, 
haute technologie, gastronomie, 

la santé, l’hôtellerie-restauration, 
le bâtiment et les travaux 
publics ou encore le transport 
et la logistique. Des tensions 
localisées également sur le 
secteur de la maroquinerie de 
luxe, le tourisme et le nucléaire. 
Pour faire face à ces difficultés, 
le Département déploie des 
actions destinées à faire 
connaître ces métiers et 
développer leur attractivité 
auprès des demandeurs 
d’emplois mais également des 
jeunes dont il a la charge au titre 
de l’Aide sociale à l’enfance. 
Pour booster les recrutements, 
le Département co-organise 
ainsi des évènements de 

cinéma d’animation. Pour 
encourager la (re)localisation 
des productions, le Département 
accompagne les entreprises qui 
investissent pour créer de l’emploi 
et favorisent le « fabriqué 
en Drôme ». Grâce au fonds 
départemental d’aide à 
l’immobilier d’entreprise ce sont 
ainsi 21 structures qui ont été 
aidées pour 368 emplois créés 
depuis 2023. 

DÉVELOPPER 
L’ATTRACTIVITÉ DES 
MÉTIERS EN TENSION 
C’est une réalité, de nombreuses 
entreprises peinent à recruter sur 
le territoire, dans le domaine de 

Parce que l’emploi et l’insertion constituent l’un des grands défis 
de ces prochaines années, le Département se mobilise au travers d’une stratégie 
volontariste pour soutenir les entreprises et faire reculer le chômage en Drôme.

Salon du recrutement et de l'alternance - Valence, février 2024 570 M€
mobilisés par le Département 

pour favoriser l’emploi 
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À LA UNE 3 questions
à…

type jobdating sur les fi lières 
prioritaires et vient de mettre 
en place un bonus pour les 
entreprises qui recrutent des 
allocataires du RSA.
Et parce que les jeunes sont les 
actifs de demain, le Département 
mène des actions éducatives 
d’information et de découverte 
des métiers auprès de tous 
les collégiens. 

- 8 % 
d'allocataires
du RSA 
depuis 2020

UN RETOUR À 
L’EMPLOI ACCÉLÉRÉ
En tant qu’acteur majeur 
de l’insertion sur le territoire, 
le Département est en première 
ligne pour favoriser un retour à 
l'emploi rapide des allocataires 
du RSA. Précurseur sur le sujet, 
il a lancé en 2020 un nouveau 
parcours d’insertion pour 
ses allocataires, aujourd’hui 
déployé dans toute la Drôme, en 
partenariat avec les entreprises. 

Une procédure plus fl uide et 
facile à comprendre qui passe 
par une plus grande rapidité* de 
prise en charge des allocataires 
du RSA grâce à la mise en place 
des chargés d’orientation. L’accès 
aux ressources numériques est 
également facilité. 
Ce sont ainsi 19 tiers-lieux 
d’inclusion numérique qui sont 
soutenus fi nancièrement par 
le Département avec la mise 
à disposition d’ordinateurs et de 
tablettes pour les allocataires 
pour faciliter la recherche d’emploi. 
Les premiers résultats sont 
là avec un retour à l’emploi 
durable pour plusieurs centaines 
d'allocataires chaque année. 

LE DÉPARTEMENT, UN 
MOTEUR POUR L’EMPLOI ? 

Nous avons à cœur de 
participer, dans le respect des 

compétences du Département, 
au grand défi  de l’emploi et 
de l’insertion en Drôme. En 

soutenant les entreprises et 
par le biais de la commande 

publique, nous contribuons 
à maintenir une économie 

dynamique sur le territoire et 
de ce fait à favoriser l’emploi. 

ET EN MATIÈRE 
D’INSERTION ?

Au-delà de l’accueil et 
de l’accompagnement 

des allocataires du RSA vers 
un retour à l’emploi durable, 

nous avons également un rôle 
de contrôle et de lutte contre 
la fraude au RSA. De ce fait, 
le Département attend une 
recette de plus de 2 M€ au 
titre d’indus et d’amendes 

pour fraude. 

LE DÉPARTEMENT, 
UN RECRUTEUR LUI AUSSI ? 
Le Département de la Drôme 

s’investit pour l’emploi 
des jeunes. D'ailleurs, 

nous accueillons chaque 
année des apprentis 
et alternants au sein 

de nos services.

Le Département 
soutient les entreprises 
et accompagne les 
personnes qui ne 
trouvent pas de travail. 

XEn 2 mots

Franck SOULIGNAC,
Vice-Président chargé de l’attractivité, 

de l’économie, de l’emploi et de l’insertion, 
des politiques agricoles et alimentaires, 
du numérique et des fonds européens 

* 75 % des allocataires du RSA reçus 
physiquement en moins d’un mois 
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Grand
angle

Aster des Alpes dans le Vercors
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La Drôme se 
distingue par 
un patrimoine 
naturel 
exceptionnel 

et une biodiversité 
remarquable. Afin de 
valoriser et protéger 
ces sites uniques, 
le Département 
vient d’approuver 
un nouveau schéma 
pluriannuel en faveur 
des espaces naturels 
sensibles (ENS), de 
la biodiversité et des 
paysages. 

Double objectif pour ce schéma : 
approfondir la connaissance 
des milieux aquatiques et 
concilier accès du public 
et conservation des habitats 
et des espèces. 
Une attention particulière 
sera portée à la protection 
des rivières et des milieux 
aquatiques, essentiels pour 
la biodiversité et la gestion 
de l'eau.

Comme le précise Eric 
Phélippeau, vice-président 
en charge de l’environnement, 
« l’action départementale 
s’exercera principalement 
via la gestion directe 
ou l’accompagnement 
des 32 espaces naturels 
départementaux ou locaux 
qui rassemblent près de 
9 000 hectares répartis 
sur l’ensemble du territoire 
drômois. D’autant que 
plusieurs territoires, candidats 
à la labellisation ENS, pourraient, 
d’ici 2034, rejoindre et étendre 
le réseau des sites concernés. »

EN
S
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RENCONTRE

L uc Chaze est le dirigeant 
de la société « Belle 
Environnement ». 
Basée à Montélimar, 
cette entreprise 

spécialisée dans le traitement 
des eaux et la conception 
d’îlots de fraicheur a vécu 
l’aventure des JO de Paris 2024 
de l’intérieur en participant 
à la conception de la vasque 
olympique ! 

QUAND A COMMENCÉ 
L’AVENTURE ?
Nous avons été contactés 
il y a deux ans par l’atelier Blam, 
avec lequel nous avions collaboré 
il y a quelques années pour 
la rénovation des fontaines des 
Champs Elysées, pour participer 
à un projet un peu fou : assister 
EDF pour concevoir une « flamme » 
innovante pour la vasque 
olympique ! Un secret bien gardé 
puisque nous avons dû signer 
un accord de confidentialité 
avant de pouvoir nous engager 
dans ce projet. 

VOUS AVEZ DONC 
TRANSFORMÉ 
« L’EAU EN FLAMME » ! 
L’idée était de créer une flamme 
100 % électrique, via l’énergie 
renouvelable. Un projet qui a 
nécessité de très longues heures 
de travail et la réalisation de 
nombreux prototypes. 
Le concept : pulvériser de l’eau 
en très haute pression mais 
tout en ayant la plus faible 
consommation et créer, par un 
habile jeu de lumière, l’illusion 

La vasque olympique était 
(aussi) drômoise ! 

parfaite d’une flamme qui 
s’anime et vit ! Je crois que plus 
d’un n’y a vu que du feu ! 

UNE FIERTÉ J’IMAGINE ? 
C’est en effet une immense fierté, 
pour une entreprise familiale 
comme la nôtre, d’avoir pu 

participer à la réalisation de 
cette prouesse technologique 
et écologique aux côtés 
d’EDF et d’autres partenaires. 
Pour une entreprise de 
Montélimar, avoir contribué 
à émerveiller des milliards 
de personnes à travers 
le monde, grâce à cette 
« flamme », c’est vraiment 
magique et chacun 
de nos collaborateurs 
a conscience d’avoir vécu 
une aventure unique. 

En savoir 
sur ladrome.fr
Interview vidéo 
de Luc Chaze
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EXPRESSION POLITIQUE

A Lors de la dernière séance, Muriel 
Paret a interrogé la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé Auvergne 
Rhône-Alpes sur l’accueil des jeunes 
adultes en situation de handicap. Peu 
de structures existent pour les jeunes 
de plus de 20 ans à leur sortie de l’IME, 

et elles sont souvent plus éloignées de 
leur domicile. De nombreuses familles 
se retrouvent sans solution d’accueil 
adapté, ce qui pénalise les jeunes en 
situation de handicap ainsi que leurs 
proches. Les IME sont également 
saturés et ne peuvent accueillir dans 

de bonnes conditions tous les enfants 
qui en dépendent. Les besoins sont 
importants et nous souhaitons que les 
demandes soient entendues.

LA DRÔME EN COMMUN
Pierre JOUVET, Président du groupe « La Drôme en commun »
Patricia BOIDIN • Pascale ROCHAS • Pierre COMBES • Muriel PARET • Daniel GILLES

P O U R L A P R I S E E N CO M P T E D E S J E U N E S AD U LT E S 
E N S I T UAT I O N D E HAN D I C AP

Les f i l ières d’élevage françaises 
subissent depuis le mois d’août une 
crise sanitaire d’une rare gravité : 
le développement d’une épidémie 
de fièvre catarrhale ovine (FCO) qui 
s’étend également aux filières bovines 
et caprines.

La Drôme est fortement touchée 
par le variant dit FCO8 et menacée 
par l’extension du variant FCO3. C’est 
dans ce contexte que nous avons, dès 
le 26 août, interpellé le ministère de 
l’agriculture afin que des mesures 
adaptées à l’intensité de cette crise 
soient appliquées sans tarder.

En parallèle, nous avons reçu les 
représentants de la Fédération ovine 
mi-septembre : la Fédération s’est 
notamment engagée à compléter 
l’état des lieux de la filière permettant 
d’avoir un panorama le plus fidèle 
possible des dégâts provoqués sur les 
troupeaux et des besoins à satisfaire.

Le Département, qui intervient déjà de 
manière active dans le suivi du bon état 
sanitaire des troupeaux via un soutien 
annuel avoisinant les 350 000 euros 
au Groupement de défense sanitaire, 
suivra avec la plus grande attention 
l’évolution de cette crise.

Il veillera notamment à ce que l’Etat 
consolide le système existant d’indem-
nisation (via le Fonds national agricole 
de mutualisation du risque sanitaire et 
environnemental) afin de répondre à 
l’ampleur des pertes subies et assume 
la prise en charge complète des coûts 
de vaccination, quel que soit le variant 
concerné de l’épidémie : c’est en ce sens 
que nous avons interpellé le Préfet ce 
14 octobre, lors de la dernière réunion 
plénière de l’assemblée départementale.

MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE « LA DRÔME PLUS FORTE ENSEMBLE »
Marie-Pierre MOUTON • Franck SOULIGNAC • Françoise CHAZAL • Jacques LADEGAILLERIE • Nathalie ZAMMIT • Eric PHĖLIPPEAU 
Véronique PUGEAT • Jean-Michel AVIAS • André GILLES • Corinne MOULIN • Emmanuelle ANTHOINE • David BOUVIER • Marie FERNANDEZ 
Emeline MĖHUKAJ-MATHIEU • Marielle FIGUET • Linda HAJJARI • Fabrice LARUE • Michel BRUNET • Agnès JAUBERT • Fabien LIMONTA • Aurélie ALLĖON
Aurélien ESPRIT • Nathalie ILIOZER-BOYER • Alban PANO • Geneviève GIRARD • Laurent MONNET • Christian MORIN

F I È VR E C ATAR R HAL E OVI N E :  L’ E TAT D O I T R E N F O R C E R 
L E S M E S U R E S D E P R OT E C T I O N E T D ’ I N D E M N I SAT I O N D E S P E R T E S 

Après plusieurs mois de turbulences 
politiques et une montée inquiétante 
des extrêmes, soyons attentifs aux dé-
cisions gouvernementales qui peuvent 
avoir un impact sur le Département. 

Restons mobilisés sur nos missions de 
solidarité auprès des Drômois, sans 
discrimination, selon la vulnérabilité de 
chacun. Cette solidarité doit également 
s’exercer auprès des entrepreneurs, 

ceux en difficulté mais aussi ceux qui 
prennent des risques, sans oublier le 
monde agricole toujours fragile.

UNIS POUR LA DRÔME
Bernard BUIS • Martine CHARMET • Pierre PIENIEK • Anna PLACE

VI G I L AN C E !



Du 21•12•24
au 5•01•25




